
Petite entreprise ayant un commissaire aux comptes
Demande de confidentialité du compte de résultat

DECLARATION ACCOMPAGNANT LES DOCUMENTS RENDUS PUBLICS
(Article L. 232-25 al.2 et L. 232-26 al.2 du code de commerce)

Concernant la société suivante

Dénomination : .. .AEQUITAS audit

Forme juridique: ...SAS

Numéro unique d’identification - (Siren): ... 046 350 088

Représentée par:

Son président, la société AEQUITAS elle-même représentée par M Arnaud DHAUSSY

agissant en qualité de représentant(e) légal(e)

étant dûment habilité(e) par les textes régissant la forme de la société ci-dessus à effectuer la
certification des documents comptables (art. R. 123-102 du code de commerce)

Déclare que concernant les comptes annuels relatifs à l’exercice clos le 30 septembre 2024

Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes sans réserve

Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes avec réserves

Le ou les commissaires aux comptes ont refusé de certifier les comptes

Le ou les commissaires aux comptes ont été dans l’incapacité de certifier les comptes

Le rapport du ou des commissaires aux comptes fait référence à quelque question que ce
soit sur laquelle ils ont attiré spécialement l’attention sans pour autant assortir la
certification des comptes de réserves

Signature
Le 10 juin 2025





























AEQUITAS AUDIT
SAS au capital de 619 260 euros

Siège social : 9 Rue Delesalle
LA MADELEINE Nord)

046 350 088 RCS LILLE METROPOLE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE
DU 3 FEVRIER 2025

Proposition de la résolution d’affectation du résultat de l’exercice clos le 30 septembre 2024

TROISIEME RÉSOLUTION

L’assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 30 septembre 2024, s’élevant à
502 935.66 €, de la manière suivante

- Une somme de 170 euros
Au crédit du compte de réserve spéciale OEuvres d’art qui ressortira à 21 632.49 euros

- Une somme de 65 022.30 euros
A titre de dividendes

- Et le solde, soit 437 743.36 euros
Au compte « autres réserves »

Le compte « Autres réserves » présentera, après affectation du résultat, un solde de 820 787.15 €.

En conséquence, chaque titre se verra attribuer un dividende de 6.30 euros.

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est également précisé que les revenus
distribués sont tous éligibles à l’abattement de 40% mentionné à l’article 158-3-2° du même code.

L’assemblée générale prend acte de ce que les dividendes distribués au titre des trois exercices
précédents ont été les suivants

Exercice 30/09/2023
- Dividende global distribué 402 519.00 euros

Soit par titre 39.00 euros
Montant global éligible à l’abattement de 40% 402 519.00 euros

Exercice 30/09/2022
- Dividende global distribué O euros

Exercice 30/09/2021
- Dividende global distribué 580 040.20 euros

Soit par titre 56.20 euros
Montant global éligible à l’abattement de 40% 580 040.20 euros

Vote de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 3 février 2025
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

Certifié conforme
Le Président


